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52. 'Mais sont maintenus <éfinitivenent les Iiotsliros qui, auijour (3tý

cette loi ciiwdrl o rco, seront 011 exercice, lesquels nec poutrrontV
étre affectés par aiitfo cIatse dlu lirést,.nt acte, qui tendrait à 188',
priver du l'exercice (le Jouirs fibintions8, dans l'étendue do la Province
de Qtiébcc ; la siection précédente ne pourra non plus affecter cir
aucuno manière les clercs notaires admis à l'étude lors do lit mise-
en forûc (1e cette loi, lesquels, s'ils sonit admis à pratiquer comme
notaires, pourront exercer leurs pîrofession dans l'étendue de lit Pro-
vince do Québec, sans être teintsa pour c.-la d'obtenir une commission.
du Lie titenaitt.G-ouive rneu r.

53. La suppression des places nie sera effectuée (lue par mort, dé.
mission ou destitution.

80. La porioutie qui a obtenu un ceri'LiicitLd'adnissibilité à lit pro.
feession de notaire, serai tenue, après sa nomination par lo Lieutenant-
gouverneur, de prêter devant une dos juges de la tour Supérieure,
le serment de remplir sesj foanctions ave exactitude ; et ce serment,'
elle ne le IprCtema qu'après avoir pr..duit sa commission, et elle sert.
tenue de faire enregistrer kc tout à la Chiambre dos Notaires, et d'y
déposer sa signatuire officielle, qu'elle nie pourra plus changer santz
l'autorisation de la cour supérieure dans soit district avec le consemi-
tomtent do la Cliambre des notaires.

2. Toute perêorne admnis:, à la larofwt3ioi (le notaire, et qui pritti-

suera comme tel avant d'avoir rempli les obligations p)rescrites par
la présente section, encourra pour cliaque contravention une amende
de pas moitis do vingt 1piastres, ni plus de cent piastres-.

C'est le 29.)janvier 1869 que l'honorable Loutis Arehaînbaulft, alors
commissire de l'.;griculture et des Travaux- publics dans le minis-
tère Chauveau, présenta aut Conseil le-gislatif'ti unl Acte pour refon-
dre et amender les lois concernant. le notariat."

Voici dans quels terme@ il parla d'après le compte rendu du Jour-
rAl de Québec du 1er fi.vrier 1869.

En présentant ce bill, je crois utile, honorables mezssieurs, de jeter
lan coup d'oeil rapide sur l'histoire de la profession qu'il concerne et.
sur les différentois modifications qu'elle a subies.

49 Le notariat se perd en la nuit des temps, car il existait citez lce.
3gyptiene, le Juifs et les Grec. Chez mu peuples, leu nctes ne rece-
vaicat le caractère de l'autitcenticitéý que lorsque les parties contrac-


